
Fermetures exceptionnelles de la mairie
La mairie sera exceptionnellement fermée les mardis 24 et 31 décembre 2024.

Pas de permanence le mardi 24 décembre 2024, réouverture le jeudi 26/12/24 à 14h30

Pas de permanence le mardi 31 décembre 2024, réouverture le jeudi 2/01/25 à 14h30
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